
Le nombre total d'EVASAN

 au départ de Mayotte

Une EVASAN correspond à un transport médicalisé permettant l'accès à une offre de soins non disponible dans un territoire d'Outre-Mer ou de Corse.

Ces transports permettent à l'Etat d'assurer "l'accès effectif de la population à la prévention et aux soins" imposé par le code de la santé publique. 

Les évacuations sanitaires (EVASAN) 

entre Mayotte et La Réunion
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Introduction et données clés 
Située dans l'océan Indien à l'entrée nord du canal du Mozambique, Mayotte est le 101e département français depuis 2011. 

Cette petite île est marquée par une importante augmentation démographique, de fortes inégalités sociales et un système de soins saturé.

Objectifs et enjeux

MAOREVASAN est une recherche-action (2023-2024) conventionnée 

entre l'université de Mayotte, l'ARS (organisme financeur) et le CHM 

Les principaux objectifs de la recherche sont l'étude du fonctionnement du 

dispositif, l'analyse des parcours de soins, de la prise de charge sanitaire 

et sociale ainsi que l'expérience des patients

Les enjeux sont nombreux en raison de la multitude d'acteurs qui gravitent

autour du dispositif, de la diversité des pathologies prises en charge ainsi

que de l'hétérogénéité des profils des patients (âge, sexe, nationalité, 

affiliation à la CSSM, situation administrative, sociale et familiale, langues, etc.)

Les résultats permettront l'établissement de recommandations concernant 

les orientations politiques futures du dispositif EVASAN

 

Méthodologie

Entretiens semi-directifs auprès de patients (≃ 50)

Entretiens semi-directifs auprès de professionnels de santé, 

du social et administratifs situés à Mayotte et à La Réunion (≃ 20)

Observations (Staffs, CMES, etc.) 

Analyse statistique de la file-active des EVASAN

Le dispositif EVASAN  

Un seul Centre Hospitalier (CHM) et 13 dispensaires

La capacité du CHM est de 374 lits en hospitalisation 

complète et 46 places en hospitalisation partielle

Un fort turn-over du personnel médical

Un plateau technique incomplet et des spécialités 

absentes du territoire (ex: neurologie, dermatologie)

264 médecins actifs sur toute l'île, 

contre 3178 à La Réunion

1/9 habitant se déclare en mauvaise santé ou très 

mauvaise santé

66% de la population totale de l'île est affiliée à la

Caisse de Sécurité Sociale de Mayotte (CSSM)

Un fort renoncement aux soins 
Les données présentées sont issues de différentes sources (INSEE, ARS, ORS, CNOM) datant de 2017 à 2024.

Un avion sanitaire évacue 365 jours par an des patients pris en charge à Mayotte vers La Réunion

Environ 90% des évacuations sanitaires vers La Réunion et 10% vers la métropole

Un recours de plus en plus important au dispositif EVASAN à Mayotte 

Différents types d'EVASAN (Urgente, programmée et de délestage) 

≃ 30% des patients évacués sont mineurs

≃ 35% des patients évacués ne sont pas affiliés à la CSSM

Mayotte

La Réunion

Densité 

Population

Superficie

Variation de la population

Taux annuel moyen entre 2012 et 2017

Mayotte La Réunion

Fécondité

Nombre d'enfants par femme

Taux de pauvreté

Moyenne d'aĝe

Part d'étrangers

374 km² 

321 000 885 700 

2504 km² 

747 hab./ km² 

+ 3,8 % 

4,6 

77 % 36 % 

2,4 

+ 0,4 % 

347 hab./ km² 

23 ans 35 ans

48 % 1,3 %

1- Commission Médicale des EVASAN

2- Principale raison du refus : soins réalisables

à Mayotte

3- Laisser-passer administratif fourni par la 

préfecture (exception juridique de Mayotte dû 

aux titres de séjours territorialisés)

4- Caisse de Sécurité Sociale de Mayotte

Les patients MGEN (minoritaires) partent lors 

des transferts sanitaires avec des compagnies

régulières (Air Austral / Ewa)

5- Aide Médicale d'Etat

6- Hébergement Temporaire Non Médicalisé

7- Coordination logistique des EVASAN

8- Consultation au CHM lors du retour selon 

la pathologie

9- Sauf patient nécessitant une hospitalisation

Dépôt dossier d'EVASAN

Patient non hospitalisé 

  (Transfert sanitaire)

Identification du personnel médical et préparation du 

               matériel nécessaire à l'EVASAN

Départ
Avion sanitaire Amelia

Hospitalisation Hébergements : 

-HTNM

-Résidence

-Hôtel

-Appartement

-Familles/proches

-Familles d'accueil 

6

Si AME : 

- HTNM conventionné avec le 

CHU pris en charge

Soins terminés : organisation du retour par la CLEM
7

Organisation logistique du départ avec le service 

receveur (accord pour une date d'arrivée)

Patient non-affiliéPatient affilié CSSM
4

Accord pour l'EVASAN Refus de l'EVASAN
2

Evaluation par la CMES
1

Si patient avec un titre de séjour territorialisé 

ou sans titre de séjour

- Préfecture : délivrance d'un laisser-passer
3

Service social : 

- Patient avec un titre de séjour : 

demande d'affiliation 

- Patient sans titre de séjour :

 demande de l'AME à La Réunion
5

Patient affilié : prise en charge financière
  logement + frais de bouche
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